
 

Atelier 3  

Quelles missions et quel fonctionnement pour les futurs Conseils de 
quartier ? 

 

Enjeu et objectifs de l’atelier 

L’enjeu de l’atelier :  Définir les rôles et le fonctionnement des conseils de quartier 

Les objectifs de cette démarche :   

• Proposer un espace d’information, formation des habitants et de débat avec des méthodologies d’animation 

favorisant l’intelligence collective, 

• Œuvrer à l’amélioration des quartiers, et donc de la commune, par la prise en compte de l’expertise de vie et 

d’usage des habitants, 

• Déployer la démocratie en proximité en permettant aux membres des Conseils de quartier d’aller à la rencontre 

des acteurs de la commune afin de collecter leur parole et de recenser leurs besoins et leurs projets. 
 
 

Echanges 
 
Afin d’ajuster les actions publiques aux besoins des habitants, en cohérence avec les spécificités locales, nous envisageons d’instituer 
des Conseils de quartier par bassin de vie (exemples : La Coutardière, Les Bas-Jubeaux, le bourg de La Bohalle….). Ces instances 
participatives pourront être saisies par la municipalité pour des projets locaux (voirie, aménagement d’espaces verts…) et pourront 
s’auto-saisir de sujets relatifs au cadre de vie des habitants du quartier. 
 

1) Les Conseils de quartier seront représentatifs des citoyens du quartier et garantiront la parité femme-homme. 
Comment composer ces instances ? Nombre idéal de membres ? Désignés après appel à volontaire ou par tirage au sort ?  
Quelle place pour les associations / acteurs économiques / écoles… ? 
Des conseils de quartier ouverts à tous. Pas de jauge 
Un noyau de personnes qui se réunissent régulièrement 
Ne pas se baser sur les communes déléguées mais sur les quartiers dans ce cas s’appuyer sur les sociétés de boule de fort/ le bassin de 
vie (permet d’avoir une capacité d’accueil et fréquentation) 
 
 

2) Les Conseils de quartier participeront à la gestion de la commune, aux côtés des élus. 
Quelle place pour les élus au sein de cette instance ? Les élus habitant dans le quartier sont-ils membres d’office ? Désigne-t-on deux 
élus référents par Conseil de quartier ? … 
Les élus comme les citoyens seront destinataires des comptes-rendus des réunions. Il faudra être vigilant pour aller vers les gens et 
expliquer le Compte-Rendu mais aussi recueillir les « paroles » des personnes éloignées, par les participants des Conseils de quartier 
 
Quels sont les sujets, thématiques, sur lesquels les Conseils de quartier devraient être associés ? 
Les conseils de quartier sont force de proposition : ils concrétisent la démocratie participative, ils favorisent les solidarités 
(intergénérationnelles notamment), ils encouragent les initiatives et les propositions (pas les doléances, ce n’est pas un bureau des 
plaintes). Proposer que les Conseils de quartier soient nommés comités d’initiative. 
Expérience des gilets jaunes : il faut que les gens se reconnaissent, sans l’impression d’un mille-feuilles. Faire redescendre la démocratie 
au plus bas. 
 
Comment Conseil municipal et Conseils de quartier peuvent-ils travailler ensemble ? Quel type de contributions les Conseils de 
quartier peuvent-ils faire ? 
Les modalités n’ont pas fait consensus dans le groupe. Le Conseil de quartier peut être consulté pour des projets de la commune. Il est 
aussi l’occasion de faire remonter les besoins/initiatives locales et de favoriser la capitalisation des initiatives des autres quartiers.  
 
Comment garantir la cohérence entre les sujets étudiés par différents Conseils de quartier ? Permettre à des conseillers, de quartiers 
différents, de travailler sur des sujets communs ?  
 
 
 
 
 



 

3) Les Conseils de quartier sont des relais entre les élus et les habitants. Les conseillers de quartier ont vocation à représenter la 
réalité des quartiers et les habitants et acteurs du territoire, de recenser leurs besoins et de solliciter leurs avis.  

Comment permettre aux conseillers d’être au plus près des habitants ?  
Donner envie de participer par la proximité. Avoir un réseau qui diffuse en porte-à-porte (avec L’Actu), explique le Compte-rendu et 
recueille les paroles des personnes éloignées.  
 
 

4) Les conseils de quartier devront être pérennes dans le temps et permettre à chaque membre d’agir au titre de l’intérêt général. 
Quelle devrait être la durée du mandat ? 
Des réunions en fonction des besoins, mais aussi avec une certaine régularité à définir. 
 
 
Quels sont les moyens à déployer pour le bon fonctionnement des Conseils de quartier (lieu, matériel, accès aux informations, 
formation des membres…) ? 
Les réunions seront animées par des personnes identifiées (formées si nécessaires) 
Important de définir des règles du jeu avec un socle commun 
 
 
Quelle serait la place des agents municipaux dans le fonctionnement des Conseils de quartier (animation, soutien logistique, appui 
technique…) ? 
 
 


